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C a n a d a
Régie de l'énergie



Province de Québec

District de Montréal

No: R-3430-99
Gazifère Inc., corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d'affaires en les Ville et district de Hull

Requérante

-et-

Association des Consommateurs industriels de gaz, ayant son siège social et sa place d'affaires  1201–99, rue  Metcalfe, en la Ville d'Ottawa («Acig»)
-et-

Option Consommateurs, ayant son siège social au 2120, rue Sherbrooke Est, en la Ville de Montréal («oc»)

-et-

Association coopérative d'économie familiale pour la région de l'Outaouais, ayant son siège social au 109, rue Wright, en la Ville de Hull («Acef de l'Outaouais»)
-et-

Groupe de recherche appliquée en macroécologie et l'Union pour le développement durable, 800, rue Sherbrooke, bureau 218, Ville de Lachine («Grame/Udd»)
-et-

Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement du Québec («rncreq») 

-et-

Hydro-Québec, ayant son siège social au 75, boul. René-Lévesque Ouest, en la Ville de Montréal («HQ»)

Intervenants


Argumentation écrite de Gazifère Inc.

I - 
Programme d'efficacité énergétique («DSM»), allocation du coût de service et étude Lead-lag

1) Aux termes de sa requête tarifaire, Gazifère propose des indices de performance liés au développement durable et recherche l'approbation d'un programme d'efficacité énergétique détaillé aux sections GI-15 et GI-11, questions 13 à 17;
2) Cette proposition donne suite à l'invitation de la Régie découlant de sa décision tarifaire D‑99‑09 de l'année dernière où celle-ci indiquait:
«… que Gazifère ne devra pas perdre de vue que le développement durable fait partie du mandat de la Régie et que Gazifère devra donc à l'avenir inclure dans ses indices de qualité et de performance des considérations liées au développement durable. La mise en perspective de telles considérations devrait stimuler l'entreprise et lui servir de moteur dans une recherche d'efficacité améliorée.» (page 29)

3) Par conséquent, Gazifère propose dans la présente cause un programme d'efficacité énergétique que nous retrouvons à la section GI-15, document 1. À titre d'élément essentiel de ce programme, Gazifère recherche l'approbation d'un incitatif lié à sa performance en rapport aux volumes épargnés, résultat de la mise en place de ce programme. Cet incitatif de performance se retrouve à la section GI-11, document 1, page 9;

4) Le  programme d'efficacité énergétique proposé se résume comme suit:

Dépenses
312 000$ dans la première année complète

Économies
623,000 mètres cubes par année (sans tenir compte des volumes industriels)

Stratégie

· Utilisation de la planification récente d'Union et d'Enbridge Consumers Gas en matière de la gestion de la demande («DSM»), en l'appliquant à la réalité de Gazifère, et plus particulièrement en utilisant certaines technologies d'économie d'énergie identifiées par Enbridge Consumers Gas dans sa cause tarifaire 2000;

· Proposition par Gazifère d'un portefeuille de programmes s'adressant aux intervenants de distribution et aux installateurs de technologies, menant à l'économie d'énergie;

· Implantation graduelle d'un programme à partir d'une sélection ciblée de mesures, dans la première année;

· Développement de mesures de contrôle et de suivi afin d'identifier les coûts et le succès des mesures proposées.

De façon plus spécifique, les mesures d'économie sont les suivantes:



· Secteur résidentiel:

· Fourniture de chauffe-eau en location à plus haute efficacité;

· Toute visite de service aura pour objet la mise en place de mesures d'économie (isolation thermique, abaissement de la température du chauffe-eau, nouvelles pommes de douche);

· Promotion de fournaises à haute efficacité;

· Promotion de foyers à plus grande efficacité dans l'éventualité où le client opte pour cette technologie;



· Secteur commercial et industriel:



· Promotion de chauffe-eau en location à plus grande efficacité;

· Promotion de bouilloires à haute efficacité;

· Mise en contact de clients industriels avec tierces parties pouvant suggérer la mise en place de mesures d'économie; Gazifère propose un paiement allant jusqu'à 1/3 des sommes engagées dans la vérification des mesures à prendre et ce, jusqu'à concurrence d'une somme de 5 000$.

5) Gazifère s'engage aussi à supporter toute initiative fédérale ou provinciale reliée à la mise en place de normes de construction supérieures du point de vue économie énergétique;

6) Nous soumettons que les coûts de 312 000$ identifiés à la page 20, Tableau 5 de la section GI-15, document 1, sont des plus raisonnables et comparables aux coûts encourus en Ontario lors de la première année des programmes d'Union et ECS. Nous vous référons au Tableau 4 de la section GI-15, document 1 et aux commentaires de M. Singleton à la page 20. De plus, une large part du budget, soit 187 000 $, se trouve directement engagée dans la promotion de mesures d'économie énergétique et ce, dès la première année complète;

7) Aussi, tel qu'indiqué précédemment au paragraphe 3, l'un des éléments essentiels du programme d'efficacité énergétique consiste en la mise en place d'un SSM ("shared saving mechanism"), mécanisme de partage entre Gazifère et ses clients, des bénéfices découlant du programme d'efficacité énergétique. La justification de ce mécanisme incitatif se retrouve à la page 22 de la section GI-15, document 1. Comme l'efficacité énergétique diminue le niveau de ventes, il s'agit de récompenser la promotion d'activités menant à des économies d'énergie, tout comme s'il s'agissait d'une entreprise devant générer des profits;

Bien-fondé du programme

8) Dans la présente plaidoierie, nous démontrerons le bien-fondé de cette demande, en abordant d'abord la justification du budget demandé, et ferons ensuite la démonstration de sa raisonnabilité. Enfin, nous indiquerons à la Régie en quoi l'approche préconisée par Gazifère est réaliste et tout à fait adaptée à son marché. Dans ce contexte, nous expliquerons pourquoi il n'est pas nécessaire que la Régie exige une précision théorique quant aux résultats obtenus par le programme;

9) Nous commenterons certains éléments soulignés par les intervenants lors de l'audience;

10) En résumé, nous soumettons que la proposition de Gazifère est réaliste, bien adaptée à sa taille et représente une dépense justifiée, puisque l'expérience a démontré qu'une approche similaire, adoptée sur le marché ontarien, était garante du succès de la démarche entreprise;
Budget et approche réalistes 
11) Dans la mesure où la Régie désire que les objectifs d'efficacité énergétique soient poursuivis et atteints (623 000 m3, section GI-15, document 1, page 19), il nous apparaît que le budget proposé (312 000$, section GI-15, document 1, page 20) doit être approuvé, d'autant plus qu'une large portion de celui-ci (187 000$, section GI-15, document 1, page 19), représente des dépenses directes investies par l'entremise des intervenants qui feront la promotion des mesures d'efficacité;
12) Bien que le programme n'entre pas pleinement en vigueur avant octobre 2000, il sera nécessaire que certaines dépenses fixes soient encourues à plus court terme, comme par exemple l'embauche d'une personne à temps plein. Par ailleurs, Gazifère a demandé à ce que ces dépenses, pour la période de transition, soit 1999-2000, fassent partie d'un compte d'écart, comme le mentionnait M. Marois, volume 3, 28 octobre 1999, page 20, lignes 19 à 28 et page 21, lignes 1 à 3:
«…on n'a pas intégré le budget du programme DSM dans notre cause 2000 parce que ça va être vraiment l'année de transition.

Ça fait que pour l'année de transition, on avait demandé un compte d'écart, parce que c'est sûr que tout ce qu'il y a là ne se fera pas c'est sûr, ça va être plus de travail de base, de défrichage.

Pour la cause 2001, on devrait avoir un budget beaucoup plus détaillé, beaucoup plus pointu;…»
13) Quant à la justification des dépenses, nous vous référons au Volume 3, page 115, aux lignes 21 à 29, où M. Marois souligne la nécessité de recourir à du personnel additionnel ou à des ressources extérieures pour accomplir les objectifs du programme:
«Mais premièrement, leur assiette est pleine puis, deuxièment, ils n'ont pas d'expertise en matière d'efficacité énergétique. Ça fait que ça va être d'essayer de trouver une combinaison, d'utiliser les ressources existantes mais d'avoir une expertise sur place pour effectivement s'assurer que ça soit un succès.»
14) L'approche préconisée par le distributeur est  réaliste et conforme à sa taille et aux objectifs visés. Nous vous référons à la preuve écrite, section GI-15, document 1, pages 1, 6 et 8;
15) D'ailleurs, M. Singleton dans son témoignage écrit, section GI-15, document 1, page 1, indique:
"The programs are intended to be realistic expressions of what is achievable in Gazifère's market. The approach taken involves relying as much as possible on the DSM planning efforts that have taken place in Ontario. This was seen as an effective way to develop appropriate programs while minimizing the up-front planning and development costs."

16) Nous soumettons que la stratégie proposée assure à la Régie une plus grande chance de succès aux programmes à être mis en place;
17) Non seulement la taille de Gazifère et ses moyens sont-ils modestes, mais encore son marché et le défi qu'il représente est unique, comme l'a démontré avec éloquence M. Marois. Les volumes moyens consommés par la clientèle au cours des dernières années ont chuté de façon fort importante. Nous vous rappelons le graphique GI‑15, document 4, qui indique cette réalité. À ce sujet, la preuve de M. Singleton en faisait état lorsqu'il indiquait aux pages 3 et 4 de la section GI-15, document 1:
"The changes in the furnace market combined with Gazifère's initiatives aimed at lowering water heating demand have made significant contribution to the overall efficiency of the housing stock with average load decreasing by approximately 10% since 1990."
Aucune nécessité d'adopter une précision théorique coûteuse
18) Étant donné les moyens limités de Gazifère et l'expérience acquise dans d'autres juridictions, le plan proposé laisse de côté la recherche d'une précision théorique sur l'efficacité des mesures, au profit de l'atteinte d'objectifs réalistes et immédiats. Nous vous référons aux commentaires de M. Marois où il indique, à la page 219 du Volume 2, lignes 8 à 10:
«…, il faut éviter de succomber à la tentation d'obtenir à grand prix une plus grande précision théorique.»

19) Le témoignage de M. Singleton est au même effet. Nous vous référons à la page 229 du Volume 2, lignes 21 à 25:
"This approach does not seem to be necessary here as there is already a wealth of information that has been developed in Ontario that can be used to develop a plan without embarking on this comprehensive approach."

20) Cette stratégie, en plus d'être réaliste, est économique. En effet, elle permet d'éviter des coûts relatifs au calcul théorique d'économie d'énergie. Encore une fois, nous vous référons au témoignage de M. Singleton, Volume 2, pages 230, lignes 5 à 29 et 231, lignes 1 à 3, où celui-ci indique:
"… based on my experience in Ontario, I would expect that it would cost more than fifty thousand dollars ($50 000) in the first year and that there would be ongoing recurring costs in support of that methodology of, let's say, approximately twenty thousand dollars ($20,000) per year."


Ces coûts ne tiennent pas compte des coûts cachés découlant d'efforts internes qui peuvent être encourus, sans pour autant être comptabilisés par Gazifère;

21) Cette proposition, adaptée aux besoins de la franchise et basée sur l'expérience acquise ailleurs, permet d'éviter de fonctionner à tâtons. Nous vous référons à la page 232 du témoignage de M. Singleton, Volume 2, lignes 2 à 7 et lignes 9 à 14:
"First, in the case of programmable thermostats, we did not include them because the experience in Ontario has been that they have a fairly high free-ridership rate, which means that a large number of people install these units even without the utility program.
Another example, again in Ontario, there has been some concern regarding water-heater blankets, about the installation of these blankets and the safety concerns associated with that. And we just didn't want to expose Gazifère to that kind of risk."

Bien-fondé de l'incitatif

22) Quant à l'incitatif, nous soumettons que celui-ci devrait être approuvé, puisqu'il fait partie intégrante du programme et constitue un élément susceptible d'en augmenter les chances de succès;
23) La nécessité de l'adoption d'un mécanisme incitatif trouve sa justification à la page 23 de la section GI-15, document 1:
"For the utility ratepayers, the costs of providing natural gas are reduced as compared to the utility doing nothing to promote energy efficiency. For the utility, a fraction of the net savings to all ratepayers is retained as earnings. There are a variety of models used to determine the exact amount of the SSM and the selection of the approach is usually made in the context of the utility's specific circumstances. In Ontario, both Union Gas and Enbridge Consumers Gas in Ontario have proposed the used of SSMs to the Ontario Energy Board.
Studies conducted by the American Council for an Energy Efficient Economy indicate that for energy efficiency efforts, utilities that make use of an SSM generally out-perform utilities that do not have an SSM. There are a variety of reasons for this, however the main impact likely relates to the allocation of corporate ressources to the energy efficiency activities. Energy efficiency activites comptete with other corporate ressources and if DSM activities are seen to be profitable, they are more likely to receive appropriate consideration in the context of the other activities. In addition, DSM activities are a non-traditional activity for the utility which require significant ressources and effort."

24) Comme le résumait lui-même M. Singleton, au Volume 2, page 236, lignes 8 à 12:
"…they can make money at it now, it takes it to the -- --  it takes to the side of being a business decision. And let's not forget that within a utility, demand side management programs compete for resources with everything else."

25) Quant aux caractéristiques de l'incitatif proposé par Gazifère, celles-ci se retrouvent à la réponse 14, page 9 de la section GI-11, document 1. Cet incitatif ne prévoit aucune récompense pour une réalisation de moins de 60% des objectifs, une bonification de 25 000$ pour l'atteinte d'un palier de 60 à 74%, 50 000$ pour 75 à 125% et de 75 000$ si les objectifs étaient atteints à plus de 125%;
26) Nous soumettons que cette stratégie est conforme à l'usage et aux principes théoriques gouvernant l'élaboration de tels mécanismes. Vous vous souviendrez qu'à l'audition, M. Marois avait indiqué en réponse aux questions posées par l'Acef, page 27 du Volume 3, lignes 24 à 28, qu'il n'y avait pas deux incitatifs identiques mais que par ailleurs:
«Notre incitatif respecte, je pense, une structure que l'on retrouve dans d'autres incitatifs, c'est-à-dire que ça soit rattaché à la performance du programme, que ça soit gradué et caetera.»

27) M. Singleton disait de même à la page 28 du Volume 3, lignes 11 à 14, où il mentionne:
"I am not sure that there is a specific methodology. You know, each case is different and each incentive is different, there doesn't appear to be any two that are necessarily the same."
28) Nous soumettons que la formule SSM proposée est raisonnable et devrait être approuvée telle quelle. Nous vous référons à la réponse de M. Marois, au Volume 3, page 30, lignes 8 à 10, où ce dernier mentionne avoir développé l'incitatif en fonction de critères de raisonnabilité et en termes de rendement pour l'actionnaire;
Réponses aux objectifs et commentaires de la part des intervenants
29) Gazifère désire reprendre certains sujets abordés par les intervenants lors de l'audience;
30) Pour l'Acig, nous comprenons que sa position pourrait se résumer par la mention de son procureur que l'on retrouve au Volume 3, page 74, lignes 5 à 7:
«… je n'ai pas l'intention de vous reprocher de ne pas en faire assez, mon inquiétude, c'est peut-être que Gazifère cherche à en faire trop.»

31) Quant à Option Consommateurs, la mention que l'on retrouve à la page 3 du mémoire de ce dernier est très claire:
«Nous sommes réticents à voir les tarifs auxquels le gaz naturel et l'électricité sont livrés, augmenter suite à l'introduction de mesures d'efficacité énergétique.»

32) De plus, suivant le témoignage du panel d'Options Consommateurs/Acef, il nous apparaît que ceux-ci craignent que tout bénéfice pouvant dériver du programme ne profiterait pas à leurs membres à plus faible revenu;

33) En réponse à ces craintes, nous soumettons que l'effet appréhendé d'une hausse des tarifs ne devrait pas empêcher la Régie d'approuver le programme. Nous vous référons au témoignage de M. Singleton où ce dernier indique qu'un effet à la hausse sur les tarifs, n'est pas nécessairement une cause de reproche à l'encontre d'un programme d'efficacité énergétique. Il ajoutait que, dans la mesure où cet effet n'était pas indû, l'Ontario avait accepté d'approuver de tels programmes. Nous vous référons au Volume 3, page 86, lignes 20 à 26:

"That the rate impact will not be undue, it's not… it won't be a huge increase, basically. That has come to be interpreted as meaning less than one percent (1%) and all the plans that I am familiar with, the one-time rate impact has always been, for both utilities, has always been less than one percent (1%)."


Présentement, Gazifère n'est pas en mesure de chiffrer exactement l'effet sur les tarifs, mais nous sommes d'opinion que cet effet ne sera pas indû;

34) Quant à la crainte d'Option Consommateurs, à l'effet que certains de leurs membres ne pourront bénéficier des économies d'énergie, étant donné leur situation sociale souvent précaire, nous vous soulignons que l'approche préconisée par Gazifère est de nature à minimiser cette crainte;

35) Suivant le plan proposé par Gazifère, cette dernière préconise la livraison de technologies, par le biais d'incitatifs destinés aux distributeurs/contracteurs. Par conséquent, ces intervenants intermédiaires, entrepreneurs et distributeurs, pourront communiquer directement avec les propriétaires ou consommateurs, afin de les informer des bénéfices et autres mesures disponibles pour diminuer leurs besoins en énergie. Le témoignage de M. Singleton est clair à l'effet que les aléas, quant aux résultats, seront minimisés par cette stratégie (Volume 3, pages 103, lignes 26 à 29 et 104, lignes 1 et 2):

"Well, there is… certainly there is some risk associated with that estimate and, you know, let's be clear, it is an estimate; but I think that with this approach and delivering the program through the dealers and contractors, that that is achievable."

Aussi, certains programmes proposés n'entraînent pas de déboursés pour les usagers puisque lors d'appels de service, des mesures telles l'isolation de tuyaux et l'abaissement de la température du chauffe-eau sont prises;

36) De plus, il va de soi que Gazifère supportera tout effort gouvernemental ou d'autres organismes pouvant favoriser la pénétration de mesures d'efficacité énergétique auprès de sa clientèle la plus démunie;

37) Par ailleurs, lors de l'audience de même que dans leur preuve écrite, certains intervenants ont mis en doute certaines mesures du programme d'efficacité énergétique;

38) Quant à l'Acef, par le biais de M. Todd, cette dernière indiquait qu'elle contestait la promotion par Gazifère de foyers à plus haute efficacité (Volume 4, page 68, lignes 8 à 29);

39) Quant au RNCREQ, celui-ci semble favorable au programme mais conteste l'exclusion de la promotion de thermostats électroniques;

40) Nous croyons que Gazifère a répliqué adéquatement à ces critiques. En effet, elle a clairement indiqué que la promotion de foyers à plus haute efficacité vise les clients qui ont déjà l'intention d'en acheter un. Au Volume 4, page 121, lignes 18 à 23, M. Singleton explique:

"Rather we are proposing the promotion of the eco-logo fireplaces when a fireplace installation occurs. And so that if that decision has been made by a customer, the intent of the program is to provide information that will encourage the customer to purchase the more efficient product."

41) Quant aux thermostats électroniques, M. Singleton a indiqué qu'en Ontario il avait déjà été reconnu que de tels thermostats étaient déjà achetés par les consommateurs, même en l'absence d'un programme;

42) Quant aux couvertures chauffe-eau, il s'agissait d'éviter à Gazifère certaines responsabilités pouvant découler de leur installation;

43) De façon plus globale, le RNCREQ a prétendu que l'incitatif et la façon dont il était gradué, pouvait théoriquement inciter Gazifère à sous-performer en matière d'efficacité énergétique. Pour le RNCREQ, une pénalité à Gazifère en cas de sous-performance augmenterait les chances d'atteindre les objectifs d'économie d'énergie prévus au plan (RNCREQ-1, pages 31-32);

44) Une telle approche devrait être rejetée par la Régie, surtout dans le contexte où Gazifère s'aventure sur un terrain inconnu. En réponse, nous vous référons aux arguments de M. Marois rapportés dans la présente instance au Volume 2, page 238, lignes 23 à 29 et page 239, lignes 1 à 6:

«On sait qu'on a des ressources très limitées puis que le fait que je quitte l'entreprise disons, ça n'aidera pas les choses. Avec tout ça mis ensemble, si Gazifère est exposée à un risque important parce qu'il y a une possibilité d'avoir une pénalité parce qu'elle n'atteint pas une certaine performance, bien je vous dirais pourquoi Gazifère aurait voulu s'embarquer là-dedans? Je veux dire on fait quelque chose de volontaire pour faire en sorte que les choses aillent mieux mais non ça prend une pénalité qui va avec ça…»

45) Finalement, certains intervenants ont indiqué qu'en l'absence d'un mécanisme d'ajustement compensant pour les volumes épargnés (LRAM), il y aurait lieu de reporter l'approbation du programme;

46) L'absence d'un tel mécanisme ne devrait pas empêcher la Régie d'approuver le plan tel que soumis, Gazifère ayant clairement indiqué dans sa preuve que, lors de la prochaine cause, ce mécanisme serait proposé (section GI-11, document 1, page 10, réponse 15);

47) Nous vous référons au témoignage de M. Marois, page 226 du Volume 2, lignes 4 à 8 où il indique:

«… qu'avant la première année complète du programme d'efficacité énergétique, il va y avoir une proposition devant la Régie pour approuver une proposition pour les revenus perdus.»

48) Dans les circonstances, la présence ou l'absence d'un LRAM ne devrait pas être un critère d'acceptation ou non du présent programme, d'autant plus que l'année-témoin 1999-2000 représente une année de transition et qu'une proposition LRAM sera déposée avant la fin de l'année complète, soit en 2000-2001;

49) Par ailleurs, le RNCREQ soumet une suggestion alternative à un LRAM, par le biais de sa réplique finale du 14 décembre, Volume 10, page 131, lignes 16 à 19, où il indique que de préférence:

«…l'on demande à Gazifère de revenir l'an prochain avec une proposition de mécanisme plus globale, par le biais d'une approche de plafonnement des revenus par abonné.»

50) Originalement, dans sa documentation, le RNCREQ suggérait comme alternative à un LRAM de faire en sorte que 100% des excédents de rendement soient retournés aux clients. Or, il apparaît maintenant que le RNCREQ aimerait plutôt que, pour des raisons d'efficacité énergétique, la Régie ordonne que l'on procède par une approche de plafonnement des revenus par abonné. Nous croyons que M. Marois a clairement répondu à cette suggestion, à la page 133 du Volume 4, lignes 6 à 14:

«…je suis d'avis que la proposition de M. Dunsky est carrément prématurée et surtout excessive dans les circonstances. On ne devrait certainement pas adopter le plafonnement des revenus uniquement à cause des préoccupations dans l'application d'efficacité énergétique. Quant à moi, elle revient à prendre un canon pour tuer une mouche...».

Allocation du coût de service – Lead-Lag

51) Nous n'avons aucun commentaire particulier à faire valoir sur l'étude d'allocation du coût de service, de même que sur l'étude du fonds de roulement autre qu'en ce qui a trait à l'inclusion des coûts de financement dans l'étude lead-lag. Me Pepin, pour sa part, a, par ses questions à l'audience, semblé remettre en question la méthodologie utilisée pour cette étude.
Gazifère a établi ses besoins en fonds de roulement selon la méthodologie autorisée par la Régie du gaz naturel et suivie par les distributeurs. Cette méthodologie est aussi celle véhiculée par l'Association canadienne du gaz naturel et elle est couramment utilisée au Canada;
52) Nous vous soulignons que dans la décision D-99-11 relative à la cause tarifaire de Gaz Métropolitain de l’année dernière, le même sujet avait été soulevé. Suivant cette décision, à la page 74, la Régie a reconfirmé la méthodologie autorisée antérieurement. Nous suggérons que le cas de Gazifère soit traité de la même façon que SCGM; 

II -
Frais de gestion de Enbridge Consumers Gas et frais CIS
53) En date du 22 septembre 1999, Gazifère avisait la Régie par lettre de son procureur, que l'entrée en vigueur du Affiliate Relationships Code for Gas Utilities du 31 juillet 1999 par l'Ontario Energy Board, faisait en sorte que dorénavant les transactions entre sociétés affiliées à Enbridge Consumers Gas seraient facturées à la valeur marchande plutôt qu'au coût. Ceci a eu pour effet d'entraîner une hausse des frais de gestion;

54) Le montant total de cette augmentation se chiffre à 506 000$, dont 172 000$ pour le service CIS. Une fois la portion capitalisée soustraite, le total devient 411 400$. Le montant de 172 000$ pour le CIS demeure inchangé, celui-ci n'étant d'aucune façon capitalisé. Nous vous référons à la section GI-4, document 7;
55) La cause de l'augmentation des frais de gestion est attribuable au fait que les coûts des services rendus par ECG sont désormais facturés, soit à la valeur du marché ou soit suivant un prix découlant d'une étude des coûts complets ("fully allocated cost"). À ce coût, s'ajoute un rendement sur le capital;

56) Par sa décision D‑99‑174, la Régie demandait à Gazifère de déposer tous les documents et pièces détaillés justifiant les ajustements découlant de l'application de cette nouvelle règle. Nous vous référons à la page 4 de la décision et plus particulièrement au dispositif en page 5:

«Ordonne à Gazifère de déposer, au plus tard le 12 octobre 1999, les informations, les documents et les pièces détaillées nécessaires justifiant les ajustements demandés et découlant de l'application de la nouvelle règle ontarienne, mise en vigueur le 31 juillet 1999, par l'OEB.»

Perspective historique
57) Nous vous référons au témoignage de Mme Holly Reynolds, Volume 6, page 27, lignes 11 à 19:

"Historically, our transfer pricing methodology was to bill basically the direct cost of providing those services, so direct labour plus associated fringe benefits as well as department specific overheads. So that is the main difference, it's a definition of… historically, our transfer pricing was a direct-cost concept whereas now, we are looking first to market prices and then to a fully allocated cost where a market price doesn't reasonably exist."

58) Par conséquent, Gazifère a effectivement été subventionnée par les actionnaires d'Enbridge pendant plusieurs années, puisque le coût de service de cette dernière était diminué sur une base "fully allocated", alors que Gazifère n'était facturée qu'aux coûts directs.

Tel que mentionné par Mme Lucie Vandal-Parent au Volume 6, page 37, lignes 14 à 21:

«Bien, vous savez que, depuis plusieurs années, bien qu'Enbridge Consumers Gas doit retirer de son coût de service les coûts qui sont chargés à Gazifère selon les coûts complets ou le "fully allocated cost", Gazifère a été subventionnée en quelque sorte par les actionnaires d'Enbridge parce que Consumers Gas ne nous chargeait pas au prix complet ou au "fully allocated cost".»

59) Avec la mise en vigueur du Code d'éthique ontarien, Enbridge est maintenant requise de facturer le prix des services rendus à une valeur non moindre que la valeur marchande de tels services (article 2.3.1 du Code, section GI-4, document 6.1, page 5);

60) Suivant l'article 2.3.3 de ce même Code, lorsqu'un prix de marché n'est pas disponible pour un service, Enbridge doit charger un prix non moindre que les coûts nécessaires pour ce service, incluant un retour sur le capital investi;

61) Par conséquent et suite à la mise en vigueur de ce Code, Enbridge, afin d'établir le prix de ses services, a eu recours à l'évaluation de ce que serait un prix de marché juste et raisonnable et en l'absence d'un tel prix, pour un service donné, elle facture ce dernier sur la base "fully allocated", incluant un rendement sur investissement;

62) Afin de satisfaire l'article 2.3.1 du Code, Enbridge a établi la valeur au marché des services requis, tel qu'expliqué par la lettre déposée par M. Turner, sous la section GI-4, document 6.2. Cette révision a eu pour but de déterminer la raisonnabilité des prix chargés pour les services requis par Gazifère. Nous vous référons à la section GI-4, document 6.2, première page, sous la rubrique "Project Scope" où il est indiqué:

"We have been asked by management of ECG to review with them the proposed determination of charges for selected shared services to be provided by ECG to Gazifère."

63) Nous soumettons que l'évaluation des prix de marché par Ernst & Young est raisonnable et fiable dans les circonstances. Nous vous référons au témoignage de M. Turner, Volume 6, page 31, lignes 2 à 11:

"For a number of reasons. Firstly, the report is current and the report to Gazifère is dated October the eighth (8th), it was very shortly following our initial report and we do not anticipate any changes in market prices between the time that we did our evaluation for ECG and currently. And secondly, the methodology that was used considering the markets, we have urban centres in Toronto and in Ottawa, Hull region, we believe that the report would still be valid."

64) De plus, M. McGill a mentionné à la Régie au Volume 6, page 293, lignes 7 et suivantes:

"Based on the work that has been done through Ernst & Young, we have determined that our costs are in the realm of reasonable prices, that they are acceptable in the marketplace."

65) Bien que le Code prévoit qu'un processus de soumission serait indicatif d'une valeur au marché (article 2.3.2), M. Turner a démontré qu'exiger la mise en place d'un processus de soumission pour les services requis par Gazifère, ne serait pas d'une grande utilité.

Nous vous référons au témoignage de M. Turner, Volume 6, page 34, lignes 11 à 23:

"And it those circumstances, a tendering process is not feasible because the services are just not available or there is not a willing buyer of such services, even if they were to be provided in the marketplace.

In our process of trying to identify comparable prices, we have examined transactions that have actually taken place between third parties. I believe this evidence is probably superior in terms of availability if it is available, reliability and cost effectiveness in determining prices, rather than a tendering process."

66) Nous vous référons de même au témoignage de M. Turner, Volume 6, à la page 106, lignes 23 à 29 et page 107, lignes 1 à 15.

De fait, le processus d'évaluation suivi par ECG a permis de constater la fiabilité des prix obtenus par cette dernière.

Nous vous référons à cet effet au témoignage de M. Turner, au Volume 6, page 111, lignes 17 à 28 et page 112, lignes 1 à 10:

"So in our view, that was very close to a formal tendering. ECG did ot have the intention of going out and outsourcing those services, but in reviewing the effectiveness of their own group, they had gotten soft quotes that gave them ranges. We had also – ourselves, we have recently outsourced our reprographics department. So we had a contract for that.

Our volumes for the materials that were being outsourced were very similar. So we were able to compare what we found in the soft quote process to an actual quote or an actual contract that had been entered into and they were compatible. So we had a rough range of services vis-a-vis ECG, we had a contract that had recently been entered into for similar kinds of volumes and similar kinds of services and we knew what ECG's internal costs were and they were all relatively compatible. So in that case, we would not have done tendering, but we have pretty good evidence as to what the pricing would be."
67) En plus d'être peu pratique, un processus d'appel d'offre peut aussi être fort coûteux lorsqu'il s'agit de services tels que ceux requis par Gazifère. M. Turner mentionne au Volume 6, page 35, lignes 1 à 7:

"It is very expensive and prohibitive to go through a tendering process would be in the area of information technology where there are considerable costs incurred in feasibility studies, considerable upfront costs, etc. It is a very time consuming and expensive process. So it is really not feasible for services of the magnitude we are talking about."

68) Par conséquent, tant à cause du coût que de la difficulté à entreprendre un processus de soumission valable, nous croyons que la méthodologie adoptée par Ernst & Young dans la détermination des coûts du marché était la plus fiable dans les circonstances;

69) De fait, Ernst & Young a sondé le marché et établi des prix fiables. Comme preuve, nous vous référons à la page 191 du Volume 6, où M. Turner explique les étapes qu'il a franchies dans l'établissement de certains prix (lignes 11 à 28 et p. 192, lignes 1 à 23). Nous vous référons également à la page 63, lignes 24 et suivantes, à la page 36, lignes 1 et suivantes et page 109, lignes 18 et suivantes;

70) En l'absence de disponibilité de prix au marché, nous soumettons que l'usage de prix "fully allocated" a pleinement été justifié. Nous vous référons au témoignage de M. McGill à l'effet que le "fully allocated cost" n'était chargé que dans des cas où il n'existait pas de prix au marché, après enquête faite par les différents services concernés. M. McGill a indiqué que le "fully allocated cost" n'était sélectionné que dans l'éventualité où il n'existait aucune comparaison raisonnable dans le marché.

Voir les pages 142 et suivantes des notes sténographiques et plus particulièrement le Volume 6, page 143, lignes 7 à 14, où M. McGill dit:

"Well, for this one, no, for regulation and measurement, there was not a service provider found, so, no market quote was obtained."

Question: For meter reconditioning?

"Again, it is a very specialized service, it is unique to the gas distribution business; there is no third party supplier out there at the moment, that we are aware of."

71) En résumé, bien que l'augmentation des coûts relatifs aux frais de gestion puisse être appréciable, nous soumettons que ce montant est toutefois raisonnable.

D'une part, Gazifère paie désormais les services requis d'Enbridge, conformément à l'application d'une méthode tout de même équitable.

D'autre part, comme nous le verrons dans la section suivante, l'utilisation du service CIS représente la meilleure solution informatique pour Gazifère, tant du point de vue de l'efficacité que du coût;

Coûts CIS 

72) Passons maintenant à la justification des coûts afférents à l'usage du projet CIS. Tel que noté à la section GI-4, document 6, page 6, le programme CIS ou Customer Information System est un programme informatique qui sera fourni par Enbridge Commercial Services Inc., afin de répondre à la plupart des besoins de Gazifère face à sa clientèle;

73) Tel que mentionné à la section GI-11, document 1.18, Gazifère, après avoir tenté d'identifier d'autres solutions informatiques alternatives, a conclu que les systèmes de Gazifère et d'Enbridge étaient étroitement liés et que ceci rendait la recherche d'une autre solution informatique plus complexe et plus lourde de conséquences. Peu importe la solution informatique qui aurait pu être retenue, il était peu probable que cette solution puisse être implantée avant l'an 2000. Par conséquent, Gazifère a jugé qu'il était plus prudent, du point de vue du passage à l'an 2000, d'opter pour le système CIS. De plus, ce système promettait d'améliorer grandement les systèmes actuels et fournir une solution informatique moderne et efficace à Gazifère;

74) D'ailleurs, la preuve à l'audience appuie la décision de Gazifère dans son choix. Nous vous référons plus particulièrement au Volume 6, page 205, lignes 13 à 29 et page 206, lignes 1 à 3, où Mme Vandal-Parent énonce:

«… je pense que durant l'année on a examiné des systèmes puis on s'est vite aperçu qu'à cause des systèmes qu'on était tellement interreliés avec Consumers Gas, que c'était presque impossible d'aller chercher, là, un ensemble comme on avait comme c'est là, sans englober…

On a commencé par la facturation, là on s'est aperçu que ça, c'est lié aux services, c'est lié aux opérations, à la construction, tout ça; alors là, ça prenait des proportions inattendues, là, on a dit… puis vu la venue de l'an deux mille (2000), nos systèmes n'étaient pas prêts pour ça, le système CIS, lui, de son côté, était prêt pour l'introduction de l'an mille (2000), donc on s'est dit vu que CIS est là, il est prêt pour l'an deux mille (2000), c'était une… la meilleure décision de gestion, là, qu'on pouvait prendre à ce moment-là.»

75) Il n'est pas surprenant que Gazifère en soit arrivée à cette conclusion puisque de son côté, Enbridge Consumers Gas avait constaté la même chose lors de ses démarches initiales au développement du programme CIS.

Nous vous référons au témoignage de M. McGill, Volume 6, page 89, lignes 9 à 15:

"Well, throughout the course of developing the CIS at Enbridge Consumers Gas, we did that, and one of the very difficult things we found was that it was very difficult, or, at least initially, impossible to find a CIS product that was in use that had all of the capabilities that the company's existing application had at that time."
76) D'ailleurs, le système CIS a été développé dans le but de rencontrer les besoins de Gazifère et procure toutes les fonctionalités nécessaires afin que celle-ci puisse rendre un service complet et adéquat à sa clientèle.

Plus particulièrement, nous vous référons aux extraits suivants des notes sténographiques: M. McGill, Volume 6, page 220, lignes 18 à 23 et page 216, lignes 7 à 15; 

77) Il est indéniable que la mise en service d'un tel système signifiera une amélioration par rapport à l'usage actuel du système "Legacy". À cet égard, nous vous référons au Volume 6,  pages 217 et 218;

78) La preuve a démontré que le prix chargé par Enbridge Commercial Services pour l'usage du CIS est raisonnable.

D'ailleurs, ce prix est équivalent à ce qui est payé par Enbridge, voir plus particulièrement section GI-4, document 16, et section GI-4, document 6.17.

Il est intéressant de noter que si le coût complet du service CIS était chargé, des sommes additionnelles substantielles devraient être payées par Gazifère. Nous vous référons au témoignage de Mme Holly Reynolds, Volume 6, page 166, lignes 18 et suivantes:

"That would have been two hundred and fifty thousand dollars ($250,000) a year, in a simple straight-line depreciation.

… so you probably would have been in excess of three hundred thousand dollars ($300,000) a year."

79) Par ailleurs, les coûts du service CIS se comparent avantageusement à ce qui est disponible ailleurs. Lorsque le système CIS sera pleinement fonctionnel, il se situera, par client dossier, à 11,44$ pour l'an 2001 (section GI-4, document 6.17). Un tel prix est comparable aux prévisions d'Union Gas en rapport aux services à être fournis par son affiliée Enlogix. M. McGill au Volume 6, page 67, lignes 14 à 16:

"… the Union Gas forecast fees work out to be on the orer of ten (10) to over eleven dollars ($11) per customer per year …".
80) De plus, du point de vue coût, Gazifère se compare avantageusement à d'autres distributeurs nord-américains en ce qui a trait au service à la clientèle (customer care).

Nous vous référons à la section GI-4, document 6 où il est indiqué à la réponse 16, page 8, que le coût pour Gazifère du service à la clientèle est de 13,9% de moins que la moyenne des services publics gaziers et de 11,9% de moins que les services publics électriques (Tableau 1). Il s'agit d'une comparaison avec les services publics américains;

81) Si l'on considère le coût par facture aux alternatives d'impartition disponibles sur le marché, le coût de Gazifère serait des plus concurrentiel (section GI-4, document 6, réponses 22 et 23, pages 11 et 12; voir plus particulièrement la référence à l'étude TMG);

82) Nous soumettons à la Régie que cette dernière, tant pour des raisons d'efficacité que de coût, devrait approuver les dépenses à être encourues relativement au système CIS;

83) De même, nous vous soumettons que la preuve est à l'effet que les coûts chargés pour le service CIS sont pleinement justifiés;

III -
Imputation d'une partie des frais d'administration aux activités non réglementées

84) La Régie, dans sa décision D-99-09, faisait état de deux préoccupations. Bien qu'elle reconnaisse que l'identification de tous les coûts soit fastidieuse et qu'elle soit consciente qu'il y a interaction entre les AR et les ANR, il n'en demeure pas moins que:

«La Régie a le devoir de s'assurer que les dépenses allouées aux ANR sont aussi représentatives que possible des coûts qu'elles engendrent.» (D-99-09, page 22)

85) De plus, la Régie a voulu s'assurer que les frais de gestion chargés par ECG à Gazifère soient correctement répartis entre les AR et les ANR;

86) La Régie a réitéré cette dernière préoccupation dans sa décision D-99-110 sur la requête en révision de Gazifère:

«Elle pourra alors, à la lumière de la preuve de l'argumentation des participants, se prononcer sur la meilleure façon d'allouer les coûts d'administration chargés par Enbridge Consumers Gas au distributeur.» (page 11)

87) La Régie a donc demandé à Gazifère, dans sa décision D-99-09:

«… que le distributeur propose une méthode pour imputer une partie des frais d'administration aux activités non réglementées.» (page 35)

88) Afin de répondre à cette demande, Gazifère a identifié le total des charges d'administration selon la cause tarifaire 1999, aux termes du processus R-3406-98. Nous vous référons à la section GI-9, document 1, page 1, ligne 10, colonne 3, où l'on retrouve le montant de 2 252 200$;

89) De ce montant, Gazifère a retranché les charges d'administration directement applicables aux activités réglementées, soit 1 086 900$. Nous retrouvons ce montant à la section GI-4, document 2, page 2, du 10 décembre 1999;

90) Par conséquent, les charges d'administration applicables à l'ensemble des activités s'obtiennent par le résultat de la soustraction de ces deux montants, soit:

2 252 000$ - 1 086 000$ = 1 165 300$

Voir section GI-4, document 2, page 1 du 15 décembre. Il s'agit du montant devant être réparti entre les activités réglementées et non réglementées.

Pour ce faire, Gazifère a retenu une méthodologie basée sur les charges d'exploitation. Gazifère soumet que cette méthode s'avère le meilleur indicatif des frais d'administration à encourir pour les activités non réglementées;

91) Pour une description détaillée de celle-ci, nous vous référons à la section GI-4, document 2.1;

92) Quant aux frais de gestion d'Enbridge Consumer Gas, nous vous soulignons que ceux-ci ont été, soit répartis à l'intérieur du montant de 1 165 300$, soit imputés directement aux activités non reglementées. En effet, nous référant à la section GI-4, document 6.15, la Régie pourra noter la ventilation des frais chargés par ECG à Gazifère. En résumant le document 6.15 de la section GI-4, du point de vue de l'allocation aux activités non réglementées et réglementées, nous pouvons constater:

Frais de gestion de ECG

Section GI-4, dcument 6.15 (000$)

Description
Total des frais de gestion

Cause tarifaire 1999
Frais d'administration à répartir entre ANR et AR
Coûts directs

ANR
Coûts directs AR

Administration
155.1
111.4

43.7

Billing
150.7

9.2
141.5

Information Services
124.2
124.2



Operation department
313.9


313.9

Directors Eastern Region
47.3


47.3

Treasury (Calgary)
21.5
21.5




812.7


546.4

Less capitalized amounts
220.1


220.1


592.6
257.1
9.2
326.3

93) Les frais de gestion de ECG comprennent les charges d'administraiton de 257 100$, les charges reliées aux activités non réglementées de 9 200$ et les charges directement reliées aux activités réglementées de 326 300$. Les charges d'administration de 1 165 000$ qui ont été réparties incluent les frais d'administration de ECG (257 100$);

94) Les frais de gestion d'Enbridge ont été considérés lorsqu'ils devaient être partagés, ou exclus lorsqu'ils ne le devaient pas. Nous vous référons au Volume 9, page 24, lignes 7 à 13;

95) Vous noterez que Gazifère a réduit, pour l'année-témoin 2000, les frais de gestion pour le CIS et le service de facturation, pour un montant de 29 800$, pour les imputer comme coûts directs aux ANR. Voir la section GI-4, document 7, lignes 12 et 13;

96) Quant à la Régie, elle a semblé suggérer, par le biais de la section GI-4, document 2a), une méthode alternative. Cette méthode consiste à appliquer celle de Gazifère, i.e. une méthode basée sur les charges d'exploitation, mais en répartissant la totalité des charges d'administration, même celles exclusivement reliées aux activités réglementées. Selon nous, cette méthode est inéquitable puisqu'elle alloue aux ANR des coûts directement reliés aux AR. Ce faisant, les activités non réglementées supportent plus que les coûts qu'elles engendrent;

97) Nous vous rappelons que l'ancienne méthodologie allouait 5% des revenus d'investissement selon l'ordonnance G-89 et G-385 et que ce montant, pour les dernières années, a fluctué entre 26 000$ et 30 000$. La proposition de cette année d'imputer 86 100$ aux ANR est, dans les circonstances, juste et raisonnable;

98) Nous soumettons que Gazifère a répondu aux deux préoccupations de la Régie, tel que souligné dans la décision D-99-09, à savoir que les activités non réglementées devaient supporter leurs coûts et que les frais de gestion d'Enbridge Consumers Gas devaient être alloués de façon équitable;

99) D'autre part, dans l'éventualité où la Régie désirait que Gazifère procède à une étude plus détaillée des coûts, celle-ci est prête à le faire dans la mesure où les dépenses encourues obtiendront le traitement réglementaire attribuable aux dépenses de cette nature, à savoir, traitées comme un facteur Z;

IV -
Formule relative aux charges d'exploitation

100) Dans sa décision D-99-09, la Régie demandait à Gazifère:

«… que le distributeur remette des propositions sur la méthode à retenir pour fixer les charges d'exploitation sur une base globale, en incluant des paramètres appropriés pour mesurer le niveau d'activités, l'inflation et la productivité.» (page 36)

101) Pour répondre à cette demande, Gazifère propose, pour approbation par la Régie, la Formule plus amplement décrite à la section GI-4, document 3, et dont le résultat pour l'année-témoin 2000 est plus amplement explicité à la section GI-4, document 1;
102) La base de départ pour l'établissement des charges d'exploitation pour l'année-témoin 2000, sur une base globale, a été fixée par la Régie suivant les décisions D-99-09 et D-99-166 comme étant les charges d'exploitation approuvées lors de la cause tarifaire 1998-1999;
103) Par ailleurs, ces charges ont dû être ajustées afin de tenir compte des charges informatiques ponctuelles à 1999 et des mesures de rationalisation, pour un montant de 162 000$, que la Régie a ordonné à Gazifère d'effectuer; (D-99-166, page 17)
104) De son côté, Gazifère, pour l'année 2000, a retranché les frais de gestion d'Enbridge Consumers Gas qui avaient été prévus au budget 1999 (section GI-4, document 1, page 2, ligne 9). Ont aussi été soustraits les frais d'administration imputables aux activités non réglementées (section GI-4, document 1, ligne 5) et les frais réglementaires prévus au budget 1999, ceux-ci étant traités comme un facteur Z, devant être calculés à partir des charges réellement encourues à ce titre (section GI-4, document 1);
105) Jumelé à cette Formule, Gazifère propose un incitatif relatif aux dépenses entraînant un partage des économies de dépenses. Cet incitatif est expliqué à la section GI‑11, document 1, pages 6 et 7;
106) Gazifère soumet que la Formule, les différents éléments qui la composent, jumelés à l'incitatif, sont de nature à procurer des garanties de performance et d'efficacité, justifiant ainsi son acceptation dans son intégralité;
Facteurs proposés selon la Formule

Facteur de croissance

107) De façon concrète, Gazifère propose d'utiliser comme facteur de croissance le nombre d'addition de clients pour l'année-témoin, par rapport au nombre moyen de factures;

108) Suite à une question de la Régie, Gazifère indiquait que la méthode qui utiliserait la différence entre le nombre moyen de factures de l'année-témoin et de l'année courante plutôt que le nombre d'addition de clients durant l'année-témoin serait supérieure à celle proposée. Tel que mentionné à la section GI-4, document 1.9, ceci aurait pour effet de refléter plus précisément l'impact de la croissance;

109) La preuve démontre que le principal facteur susceptible d'influencer les charges d'exploitation de l'entreprise est le nombre de clients. Comme nous l'avons vu dans la preuve, il existe une très haute corrélation entre les charges d'exploitation et le nombre de clients. Cette hausse de charges d'exploitation n'est pas en aussi étroite corrélation avec l'augmentation des volumes. Nous vous référons Volume 8, page 22, lignes 12 à 29 où M. Andrew Trachsell:

"The correlation of point nine eight six (0.986) between customers and O&M cost indicates that the variables do move together, although a direct one-to-one relationship may not exist, the exact relationship is difficult to measure because of the dynamics through time. There are up-front cost impacts, but there are also cost impacts over the medium and long term.

In other jurisdictions, the growth variable has either been, or predominantly been customers or volume growth. From a practical standpoint, volumes introduce a number of other complexities having to forecast average use, having to forecast weather, as well as the fact that, from our evidence, the fit between volumes and O&M costs was significantly poorer than that for customers and O&M costs."

Facteur d'inflation
110) Tel que noté à la section GI-4, document 3, page 3, le facteur suggéré est l'indice des prix à la consommation canadienne. La compagnie croit qu'il est préférable d'utiliser cette mesure puisqu'elle est bien comprise et connue de tous et a déjà fait ses preuves dans d'autres juridictions, au niveau de l'application de formules similaires (section GI-4, document 3, page 4). Nous vous référons au témoignage de M. Trachsell, Volume 8, page 50, lignes 13 à 21:

Question:
"With respect to the CPI index, why was this index chosen over others?"
Réponse:
"In terms of the Canadian CPI? Statistically, it offered the best fit, and in terms of it is not unusual to, or I guess illogical to, realize that, for example, Quebec CPI and Canadian CPI, that they are somewhat related. In terms of the difference between the two, they are relatively close, but once again, the Canadian provided the most accuracy."
111) Tel qu'indiqué lors de l'audience par M. Bruce Taylor, Volume 8, page 50, lignes 10 à 21:

"I was just going to say that if the Quebec index was utilized in the formula, I had said earlier that the interrelationship between the factors is probably one of the most important things in the formula we put forward. And if that inflation index was utilized, any change would find its way into the productivity factor, the same amount of change would find its way into that productivity factor, and the end result would be the same."

112) Par ailleurs, Gazifère a calculé l'effet de l'utilisation de l'indice des prix à la consommation québécoise, en fournissant l'engagement 35. Aux termes de celui-ci, dans l'éventualité où un tel indice était utilisé, le facteur de productivité serait réduit à 1.51% (section GI-4, document 2.7);
Facteur de productivité
113) Gazifère recommande dans sa Formule l'usage d'un calcul résiduel quant au facteur de productivité à utiliser. Un taux de 1,67% a ainsi été calculé. Ce montant représente la réduction de coût en moyenne qui a pu être observée lorsque le facteur de croissance de clientèle et l'indice des prix à la consommation canadienne étaient appliqués au cours des dix dernières années. Cette valeur a été dérivée et est basée sur une méthodologie résiduelle. En réalité, il procure une productivité tenant compte de tout autre facteur, tel que l'insuffisance de relation entre le facteur d'inflation et les charges d'exploitation par la compagnie ou entre l'augmentation de la clientèle et les charges d'exploitation;

114) Afin de tester la méthodologie proposée, Gazifère a utilisé une méthodologie MFP afin de développer une mesure de productivité dans ses coûts d'exploitation, à travers une mesure directe des intrants et extrants lorsque possible. Le résultat de ce calcul a été l'obtention d'un facteur de productivité de 2,15%. Ce résultat est indicatif de la robustesse de la Formule puisque la différence entre les deux calculs n'était que de 0,5%. Nous vous référons à la section GI-4, document 3, page 5;

115) De plus, le choix d'une Formule ayant un facteur de productivité résiduel, colle à la réalité de Gazifère puisqu'il n'existe aucune donnée interne d'inflation et que l'augmentation de la clientèle n'entraîne pas nécessairement une augmentation proportionnelle des coûts. Comme le mentionnait M. Taylor, Volume 8, page 24, lignes 20 à 29 et page 25, lignes 1 à 12:

"I think it is probably worth adding that the interrelationship of the factors in the formula is probably one of the most important areas of doing this or any other kind of PBR, I believe. The fact that the growth factor does not move one to one necessarily, even though it is a very close relationship in its statistical  sense, means that any residual that there is from that factor will flow into the kind of residual productivity factor that we have utilized here.

So the productivity factor, in fact, utilizes the residual from all the other factors. And you have to keep a formula that interrelates all those items. If you change one, you must change the other residual factor at least and maybe, in some cases, all the factors, And if, by any chance, people want to use a different productivity factor or a different inflation factor, it automatically means that the productivity factor or the residual factor must change as well."

116) Il ne faut pas oublier que dans l'éventualité où l'indice d'inflation choisi était celui-ci du Québec, le facteur de production serait réduit à 1,51%;

Facteurs additionnels de productivité ("stretch")
117) Il a maintes fois été question à l'audience de la possibilité d'augmenter le facteur de productivité, en y ajoutant un facteur additionnel, afin de garantir une performance supérieure au niveau des coûts ("stretch");

118) Nous soumettons que, dans le contexte des coupures exigées à Gazifère pour les années 2000 et suivantes, une telle garantie de productivité additionnelle est déjà prévue. De plus, même si Gazifère est  en mesure d'identifier certaines hausses de coûts pour les années 2001 et suivantes, plus particulièrement quant au service CIS, de telles hausses ne seront pas transférées à la clientèle;

119) Dans ces circonstances, les clients se voient déjà garantis de taux de productivité additionnelle qu'il n'y a pas lieu d'augmenter;

120) Le taux de productivité suggéré de 1,67% reflète l'expérience vécue chez Gazifère depuis 10 ans et se compare avantageusement à tous les autres services d'utilité publics nord-américains. Voir à la section GI-4, document 3.20;

121) Par ailleurs, la Régie a déjà exigé que Gazifère réduise son coût de service pour l'année 2000, par rapport au niveau qui avait été jugé raisonnable en 1999. Lors de la dernière cause tarifaire, Gazifère avait exigé un redressement au budget du service des ventes afin de faire face à la concurrence. Il s'agissait d'un redressement permanent;

122) D'autre part, pour les années qui viennent, la Régie a déterminé qu'un tel montant devait être coupé ailleurs. Il s'agit véritablement de productivité additionnelle dont bénéficiera la clientèle.

Nous vous référons au Volume 10, page 137, lignes 18 et suivantes et page 138, lignes 1 à 17 où Mme Lucie Vandal-Parent mentionne que:

«Bien, comme monsieur Bauer a répondu ce matin, il a dit: «Si les renseignements que j'ai obtenus sont exacts…», d'accord? Alors il a commencé par dire cet énoncé-là. Donc je voudrais juste peut-être porter à votre attention que les données qu'il avait, je crois, n'étaient pas exactes.

Alors la demande de Gazifère de redresser son budget de Service et Ventes était une demande de redressement permanent pour une dépense de Marketing. La Régie, dans sa décision D-99-09, autorise le redressement et nulle part ne mentionne le fait que ce redressement n'est que pour l'année courante. Donc, ces dépenses-là sont là pour rester, elles sont là aujourd'hui et le seront encore en l'an deux mille (2000).

Par contre, la Régie demande à Gazifère de lui présenter des mesures de rationalisation pour le même montant. À partir de ce moment, la nature du cent soixante-deux mille (162 000$) a changé. La Régie demande des mesures de rationalisation qui peuvent provenir de n'importe quel service de Gazifère. Alors dans ce contexte, la coupure de cent soixante-deux mille (162 000$), c'est donc de la productivité et j'irais jusqu'à dire, comme monsieur Bauer disait, c'est du «upfront productivity». Alors c'est un «stretch» pour Gazifère.»
123) Si l'on ajoute le montant de 162 000$ à la productivité déjà prévue de 1,67%, nous nous retrouvons avec un taux effectif de productivité d'environ 2,8% par année, le tout au bénéfice de la clientèle. Ce niveau est très élevé par rapport au plan dont fait état la section GI-4, document 3, page 5. Nous vous référons au témoignage de M. Taylor, Volume 8, page 27, lignes 12 à 23:

"A hundred and sixty-two thousand dollars ($162,000) is in fact about, close to three and a half percent (3-1/2%) of Gazifère's O&M costs, and in effect, what it does to that one point six seven (1.67) factor is make it about one point one percent (1.1%) higher, something like that. The amount of productivity that it, in effect, has to find is close to one point one percent (1.1%) higher than the two point seven (2.7). So it is pushing three percent (3%), productivity that we would actually be looking for in Gazifère. And this is near the high end of what is found in most jurisdictions, and a stretch factor beyond that really would be a stretch."

124) Tel que mentionné précédemment, l'on ne doit pas perdre de vue que le coût du service CIS augmentera dès l'année 2001 et ce, pour un montant d'environ 70 000$. Ce montant ne sera pas récupéré par le biais d'un facteur Z. Il s'agit de productivité additionnelle à laquelle il n'y a pas lieu d'ajouter un "stretch". Nous vous rappelons le témoignage de Mme Parent à cet égard, Volume 6, page 215, lignes 10 à 19:

«Bien, si la Formule est acceptée cette année, alors ça, c'est les règles du jeu, on a une Formule d'approuvée, Gazifère va se devoir de couvrir ces frais-là par les gains de productivité qu'elle fera ailleurs. Alors on a, c'est comme je disais tout à l'heure, on a une Formule ou on ne l'a pas. Alors si on a la Formule, on va l'appliquer puis le 70 000$ on n'arrivera pas l'an prochain pour vous demander d'ajuster ça dans la Formule, là.»

Incitatifs et durée de la Formule

125) Gazifère recommande que la présente Formule soit mise en vigueur pour une période initiale de trois (3) ans et ce, afin que les mesures de productivité aient la chance de prouver leur efficacité. La croissance et l'inflation devant être calculés suivant la Formule devront l'être avant le début de l'année-témoin concernée (section GI-4, document 3, page 6);

126) Si à la fin d'une année, il existe des économies de dépenses par rapport au résultat de la Formule, Gazifère propose qu'elle en conserve 75%, le solde d'économie de 25% serait repayé aux clients. Dans l'éventualité où Gazifère dépenserait plus que le montant alloué, la compagnie en absorberait tout l'impact (section GI-11- document 1, page 6, question11);
127) Cette proposition représente un avantage pour les clients par rapport au contexte réglementaire actuel, comme le mentionnait Mme Vandal-Parent, Volume 8, page 74, lignes 6 à 26:

«Je vais commencer par les avantages pour le client. Alors, comme je l'ai dit tout à l'heure, la proposition que Gazifère amène de l'avant ce matin est avantageuse pour le client parce que les charges d'exploitation qui sont récupérées dans les tarifs, durant le terme de la Formule, vont refléter un gain de productivité, à cause de tous les éléments que mes collègues ont mentionné ce matin.

Les clients, durant le terme de la formule, vont aussi bénéficier d'au moins vingt-cinq pour cent (25 %) des réductions des dépenses réelles, par rapport aux dépenses prévues, qu'il y ait excédent de rendement ou non, parce que dans le présent régime, les clients participent uniquement aux réductions de dépenses réelles lorsque le distributeur est en situation d'excédent de rendement.

Alors, quand le distributeur est en position de manque à gagner, les clients ne bénéficient pas de réduction de dépenses.»

Facteur «Z» et "Off-Ramps"

128) Nous croyons que la Régie peut se fier aux définitions qui ont été suggérées par Gazifère à la section GI-4, document 3.21;
129) À ce document, un facteur Z est défini comme étant un facteur matériel imprévisible et hors du contrôle des gestionnaires de Gazifère;
130) À tout événement, que l'on tente de définir présentement des facteurs Z ou des "off-ramps", il y aurait lieu d'être le moins spécifique possible et ce, afin de conserver le maximum de flexibilité et d'être ainsi en mesure d'affronter des situations pour le moment inconnues;
Année de base 1999
131) La Régie a prévu, à la décision D-99-09, que les dépenses approuvées pour l'année 1998-1999 devaient servir de base à la Formule.

D'ailleurs, ceci a été confirmé par la Régie dans sa décision D-99-166 où elle mentionnait à la page 16:

«La Régie estime que les données révisées de l'exercice 1998-1999 devraient être satisfaisantes comme base de référence pour permettre l'étude de la formule suggérée.»
132) Tel que mentionné en introduction de cette section, ces données ont effectivement été ajustées pour tenir compte de certaines charges;

Nécessité de procéder par une méthode plus globale

133) Certains des intervenants ont proposé à la Régie d'ignorer la demande d'une proposition ciblée afin d'établir immédiatement une Formule plus globale;

134) Nous croyons que la Régie avait délimité les enjeux de la présente cause et, par le biais de l'ordonnance D-99-09, elle a clairement indiqué, à la page 24, qu'une Formule ciblée devait faire l'objet d'une discussion pour cette année et non d'une Formule globale:

«Dans une telle approche, l'augmentation des charges d'exploitation serait déterminée en fonction de l'augmentation du niveau de volume des activités de Gazifère, en tenant compte également de la prévision de l'inflation pour l'exercice à venir ainsi qu'une amélioration de la productivité.

Lors de la prochaine demande tarifaire 1999-2000, la Régie demande aux distributeurs de lui remettre des propositions sur la méthodologie à retenir pour fixer les charges d'exploitation sur une base globale afin d'alléger le processus d'examen des charges d'exploitation et en incluant les indices à retenir pour mesurer adéquatement le niveau d'activités, l'inflation et le facteur de productivité.»

135) Cette conclusion a été réitérée dans la décision D-99-166, à la page 17;

Frais de réglementation

136) Tel qu'expliqué au paragraphe 17 de sa requête ré-amendée, Gazifère propose l'établissement d'un compte d'écart où seront cumulées les charges réelles réglementaires encourues par Gazifère au cours de la période débutant le 1er mars et se terminant le 28 février de chaque année. À cet égard, nous vous référons à la preuve à l'audience et à la proposition de Mme Vandal-Parent au Volume 8, page 30, ligne 22 à la page 33, lignes 21.

Le tout respectueusement soumis.








Montréal, le 12 janvier 2000
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